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Résumé de l'article
Afin de donner un certain aperçu de l'importance que syndicats et entreprises accordent aux différents enjeux
en négociation, l'auteur examine un ensemble de données uniques, tirées d'une enquête portant sur les objectifs
poursuivis dans la négociation par les parties dans le secteur privé au Canada. Suit une analyse empirique
exploratoire d'un ensemble d'équations caractérisant le classement que font les parties de plusieurs enjeux de
négociation. Essentiellement, l'auteur a adopté une méthode de recherche inductive en présumant que les
particularités propres aux syndicats et aux employeurs, de même que le milieu ambiant susceptible de les
influencer, sont sensés déterminer l'importance qu'ils associent à diverses modalités de règlement.
Des questionnaires distincts ont été utilisés pour obtenir des présidents des syndicats locaux et des directeurs
des relations du travail des entreprises leur évaluation de l'importance de chacune des douze catégories de
clauses suivantes: sécurité syndicale; sécurité d'emploi; procédure de règlement des griefs et d'arbitrage; heures
et semaine de travail; heures supplémentaires et primes; salaires et garantie du traitement; vacances et congés
payés; allocations et indemnités; changements technologiques; prestations de maladie, de sécurité et
d'invalidité; relations patronales syndicales; avantages sociaux. On a demandé aux répondants tant patronaux
que syndicaux d'évaluer l'importance d'obtenir des résultats dans chacune de ces douze catégories s'ils avaient
respectivement à négocier dans sa totalité une nouvelle convention collective à ce moment-là avec leur
employeur ou leur syndicat. L'échantillon total de l'enquête comprenait 304 syndicats et 280 bureaux du
personnel. Le taux des réponses a atteint 51 pour cent pour les entreprises et 26 pour cent pour les syndicats.
Dans l'ensemble, les résultats de cette recherche fournissent une estimation valable des sujets de négociation
susceptibles d'être d'une importance permanente pour les employeurs et pour les syndicats. D'une façon plus
spécifique, les entreprises ont placé en tête de liste les salaires et la garantie du traitement, la sécurité d'emploi,
les relations patronales-syndicales, les heures et la semaine de travail, alors que les syndicats ont opté pour la
sécurité d'emploi, la sécurité syndicale, les salaires et la garantie du traitement. Les entreprises ont rangé la
sécurité syndicale en queue de liste et les syndicats ont accordé la plus faible priorité aux relations
patronales-syndicales.
Le plus grand écart dans l'ordre de rangement pour les parties se constate dans les catégories se rapportant aux
relations patronales-syndicales et à la sécurité syndicale.
Toutes choses égales, on pourrait alors s'attendre à ce que les employeurs et les syndicats puissent s'entendre sur
ces deux points plus facilement que sur les sujets auxquels ils tiennent tous les deux davantage, principalement
les salaires et la garantie du traitement ainsi que la sécurité d'emploi.
En second lieu, dans une analyse exploratoire du rapport entre les indices des priorités de négociation des
parties et les facteurs susceptibles de donner lieu à la formulation de leurs préférences sous-jacentes en vue d'un
règlement final, les indices de collocation des employeurs et des syndicats pour chacune des douze catégories
d'enjeux de négociation de l'enquête ont été établis et analysés en fonction d'un vecteur de variables pour les
entreprises, les syndicats et le milieu ambiant, ce dernier utilisé comme moyen de contrôle, de façon à prévoir le
classement en tenant compte de chacune des parties. Les variables indépendantes avaient été tirées de 2148
conventions collectives négociées dans le secteur privé au Canada au cours de la période 1975-1984 ainsi que de
diverses publications du gouvernement canadien. L'étude empirique consistait à évaluer 24 équations de forme
abrégée correspondant aux douze enjeux précités, respectivement pour les syndicats et les entreprises.
L'analyse exploratoire de l'établissement du classement des accords considérés individuellement révèle que,
généralement, différentes variables concouraient à fixer le rang accordé par les parties: les caractéristiques
propres aux syndicats, y inclus le sexe de ses membres, l'affiliation syndicale, l'importance de l'unité de
négociation; les caractéristiques propres aux entreprises, tels que le type d'industrie et l'ampleur de l'unité de
négociation, avaient des impacts significatifs mais différents sur le classement des divers enjeux.
Alors que les résultats de la recherche confirment que les priorités varient selon les enjeux en négociation et
qu'il semble y avoir une relation entre plusieurs des caractéristiques des parties et leur classement de ceux-ci, de
nouvelles études seraient nécessaires pour savoir si les préférences des parties exercent une influence sur
l'issue
finale du processus de négociation et sur la façon dont les fins de négociations recherchées se rattachent au
pouvoir de négociation afin d'en arriver à une entente définitive.
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